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Du poids relatif de la paille
et des poutres dans l'histoire
Par Jean-Luc Maurer, professeur et directeur de l'IUED de Geneve 1

Depuis des mois, certains
representants de la classe

politique et des medias
americains menent une
campagne orchestree pour
que la Suisse etablisse la
verite sur le röle ambigu
qu'elle a joue pendant la
Seconde Guerre mondiale.
Et de fait, au fil des revelations

sur l'affaire des fonds
en desherence de la
communaute juive, il apparait
de plus en plus clairement
que ce röle est bien
different de la belle image
d'une neutralite farouche-
ment preservee qu'offrent
les manuels scolaires d'histoire

ä nos cheres tetes
blondes.

Certes, il eüt ete hautement

preferable que la
douce Helvetie ait le courage

de regier de son propre
chef les comptes avec son
passe, sans devoir le faire
sous la pression et donner
la penible impression de
s'y plier ä contre-cceur. Cela

n'ayant pas ete le cas, il
faut cependant considerer
ce qui se passe comme une
chance, malgre les intentions

pas toujours desinte-
ressees de quelques
acteurs clefs et certaines ou-
trances demagogiques ne
discreditant que leurs
auteurs. II n'y a en effet rien
de pire pour l'äme d'un
peuple que de se mentir ä
lui-meme et d'entretenir le

mensonge dans l'esprit de
ses enfants. II est donc
heureux que la Suisse doi-
ve enfin faire la verite sur
cette page peu glorieuse et
trop refoulee de son histoire

et il est souhaitable qu'elle
le fasse dans la dignite et

avec une generosite ä la
mesure de sa prosperite.

On ne peut toutefois pas
s'empecher de penser que
ce serait encore mieux si
chacun en faisait autant.
Car il n'est guere de pays
europeen qui ait traverse
cette terrible periode de
violence et de haine sans
se compromettre dans des
petites lächetes ou de plus
grandes indignites. Et, en
dehors de l'Allemagne qui,
principale puissance vain-
cue, a bien du reconnaitre
et expier les horreurs
commises sous l'egide des
nazis, aucun des autres prota-
gonistes du conflit n'a
veritablement eu le courage de
faire toute la lumiere sur
les aspects les moins relui-
sants de son comportement

ä cette epoque.

Chacun sait que la France
continue ä entretenir l'opa-
cite et la confusion sur la
face la plus noire du regime

de Vichy. Mais meme
des pays comme la Suede
ou la Hollande, pourtant
consideres comme des
modeles de vertu et d'herois-

me lors de ces annees
sombres, decouvrent aujourd'hui

que leur passe n'a
pas toujours ete aussi lisse
que le pretend l'histoire
officielle et qu'il tend ä les
rattraper ineluctablement.
Enfin, peut-on exempter
les Etats-Unis, glorieux li-
berateurs en 1945 d'une
Europe exsangue, de tout
doute ä ce sujet Ils ont
finalement longtemps ferme
les yeux sur les exactions
de Hitler et de ses sbires,
ne sont intervenus que
lorsque leurs interets
propres ont ete directement
menaces, n'ont jamais trouve

utile de s'attaquer
directement aux camps
d'extermination, pourtant alors
connus de beaucoup, et ne
se sont pas genes pour ex-
filtrer les pires criminels
nazis vers l'Amerique latine,

ä toutes fins utiles.

Le fait que beaucoup
d'autres pays europeens
n'aient pas encore eu la

force de regier tous les

comptes avec leur passe ne
dispense bien sür pas la

Suisse de le faire. Ce serait
meme tout ä son honneur
de montrer un certain
exemple en la matiere.
Mais ce qu'il y a d'un peu
choquant et meme de tres
irritant dans toute cette
douloureuse affaire est que
la legon de morale vienne
d'un pays qui pour etre le

' Article paru dans le Journal de Geneve du 23 juin 1997.
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plus puissant du monde est
loin d'en etre le plus ver-
tueux et respectable. Outre
le fait que son attitude pendant

la Seconde Guerre
mondiale comporte aussi
ses propres zones d'ombre,

la politique qu'il a menee

depuis la fin de cette
derniere jusqu'ä l'implosion

de l'empire sovietique
meriterait en effet aussi
d'etre examinee ä la loupe.
On decouvrirait alors sans
surprise que le tiers monde
en a principalement fait les
frais.

Du Katanga au Nicaragua
et de Djakarta ä Santiago
du Chili, que de conflits
sanglants organises en
sous-main et que de sang
sur les mains Depuis que
la guerre froide est finie,
les choses ne se sont d'ailleurs

guere ameliorees
dans ce domaine. Ainsi,
connaitra-t-on vraiment
jamais, parmi tant d'autres
choses, les dessous de la

guerre du Golfe et renorme
coüt humain de cette

Intervention pretendument
propre. Bref, on souhaite-
rait que les Etats-Unis,
toujours si prompts ä deceler
la paille dans l'ceil de leurs
voisins, aient aussi la
decence de s'occuper de
la poutre qui leur obstrue
la vue.

Invoquer la decence peut
sembler fort, mais c'est
pourtant le seul mot qui
s'impose par rapport ä
certains episodes recents de la
politique etrangere americaine.

L'un des plus hon-
teux a eu lieu tout recemment,

quand, au plus fort
de la compagne demandant

des comptes ä la Suis¬

se sur sa conduite lors du
dernier conflit mondial,
Washington a annonce,
sans etat d'äme, que le
retablissement complet de
ses relations diplomatiques

avec le Vietnam etait
notamment lie au fait que
le gouvernement de Hanoi
avait aeeepte de s'aequitter
de la dette accumulee par
le regime de Saigon ä son
egard pendant la guerre
qui a ravage le pays de
1963 ä 1975 Connaissant
l'epouvantable prix de
l'intervention americaine en
Indochine, ne touche-t-on
pas lä au comble de l'inde-
cence

II ne faudrait quand meme

pas oublier que cette
guerre absurde, menee en
vain par la plus grande
puissance mondiale contre
un peuple parmi les plus
pauvres de la planete, a
coüte de deux ä trois
millions de morts au Vietnam
et que « l'agent orange »

deverse sur ses rizieres et
forets continue encore
aujourd'hui ä faire sentir ses
terribles effets. II faut aussi
se rappeler que dans leur
funeste fuite en avant, les
« strateges » du Pentagone
ont noye le petit Laos voisin

sous un tapis de bombes

plus lourd que celui qui
a ecrase rAUemagne nazie
et que certains de ces
engins ä fragmentation tuent
encore regulierement de
nos jours. II faut enfin dire
et repeter que, sans le coup
d'Etat organise par la CIA
au Cambodge en 1970, les
Khmers rouges ne seraient
jamais arrives au pouvoir
cinq ans plus tard, et le
genocide dans lequel un ä

deux millions de person¬

nes ont peri n'aurait pas eu
lieu. On parlait de poutre,
mais quatre millions de
morts sur la conscience, ce
n'est tout de meme pas
une paille

Pour avoir visite recemment

ces trois pays d'Indochine,

on peut meme dire
que l'heritage legue y a

toujours le poids du plomb.
Pourtant, sinistre ironie de
l'histoire, au lieu de leur
rendre des comptes, les
Etats-Unis en demandent

Comment ne pas etre
scandalise face ä un pays
tout-puissant qui s'erige
avec une teile arrogance en
moralisateur universel mais
qui applique deux normes
de poids et de mesures
aussi inequitables pour
juger des fautes des autres et
des siennes propres Ce

genre d'hypocrisie ne
renforce en tout cas guere la
legitimite d'un procureur
dont l'acharnement est bien
suspect, ni l'estime que
l'on peut lui porter.

Tout cela ne doit bien
evidemment pas empecher la
Suisse et les autres pays
d'Europe concernes d'e-
claircir les pages sombres
de leur histoire afin de pouvoir

les tourner en rendant
justice ä ceux qui ont ete
spolies. Comme le montre
les cas terribles du
Cambodge et du Rwanda, l'im-
punite est en effet le poi-
son le plus pervers qui soit.
Pour ne pas perdre son
äme, un peuple doit savoir
sacrifier au devoir de
memoire, aussi penible cela
soit-il. II est donc grand
temps que l'Europe reexa-
mine serieusement son
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comportement lors de cette ne. Alors, plus puissante et peut-etre aussi lui deman-
periode troublee de la Se- solidaire, eile sera non der ä son tout de rendre
conde Guerre mondiale. seulement en mesure de des comptes sur les nom-
Cela ne pourra que contri- mieux lutter contre l'hege- breux aspects peu relui-
buer ä rendre plus solide monie politique et la con- sants de sa propre histoire.
I'unification qu'elle est en currence economique des
train d'edifier ä grand pei- Etats-Unis, mais pourra J.-L. M.

Char de grenadiers 2000: poursuite de l'evaluation

Mobilite, puissance de feu et protection ameliorees
pour les grenadiers de chars

Les grenadiers de chars des brigades blindees doivent etre equipes d'un nouveau char de grenadiers.
L'evaluation du char de grenadiers 2000, interrompue en 1993, est maintenant reprise par le Groupement

de l'armement. Les quelque 400 chars de grenadiers M-113öes brigades blindees, en service
depuis bientöt 35 ans, devraient etre remplaces par environ 300 nouveaux chars de grenadiers. L'acquisition

du char de grenadiers 2000 est prevue dans le cadre d'un programme d'armement apres 1999.

Le Conseil federal a releve, dans les etapes de realisation du Plan directeur de l'armee 95, le 13 fevrier
1992, la necessite de mettre en service un nouveau char de grenadiers«jusqu'ä la fin du millenaire ».

Une premiere evaluation a ete interrompue en 1993 au vu des priorites definies ; ces travaux reprennent

maintenant. Les principaux fabricants de chars de grenadiers, suisses et etrangers, ont ete invites

ä remettre une offre au Groupement de l'armement.

Une fois la phase des offres terminees, et d'ici la fin 1997, deux ä trois vehicules devraient etre retenus.
Ils seront soumis ä des essais comparatifs en Suisse durant le deuxieme semestre de l'annee 1998, le
choix du modele devant intervenir un an plus tard. II est prevu d'acquerir environ 300 chars de grenadiers

2000. Les coüts totaux devraient, selon les estimations actuelles, se monter ä plus d'un milliard
de francs. Une premiere tranche de 180 exemplaires devrait etre acquise dans le cadre d'un Programme

d'armement apres 1999. L'acquisition par trancfies tient compte d'eventuels remaniements de
l'armee apres l'an 2000.

Dans la defense dynamique, les brigades blindees sont le principal moyen de combat ä disposition de
l'echelon de conduite, aux niveaux de l'armee et des corps d'armee. Si l'armement principal - avec
l'introduction du Char de combat 87 Leopard- a ete renouvele sur les plans de la mobilite, de la

puissance de feu et de la protection, les unites de grenadiers de chars, qui accompagnent et appuient les
chars de combat sur le champ de bataille, sont aujourd'hui encore equipees du char de grenadiers
M-113, äge de bientöt 35 ans. Malgre les mesures de maintien et d'accroissement de sa valeur de
combat, le M-I13ne satisfait plus aux nouvelles exigences, plus particulierement ä celles de la
dynamique d'un champ de bataille moderne. II doit par consequent etre remplace dans les brigades
blindees par le char de grenadiers 2000 qui, sur les plans de la mobilite, de la puissance de feu et de la
protection, se situera au niveau du char de combat.

Le cahier des charges militaires exige entre autres du char de grenadiers 2000 l'aptitude au combat de

jour et de nuit, de meme qu'un canon mitrailleur d'un calibre de 30 mm comme armement principal. Cet

armement principal doit permettre le combat contre des vehicules legerement blindes et des helicopteres

de combat ä des distances de 2000 ä 2500 metres. Le char de grenadiers 2000, un vehicule
chenille, doit etre acquis en deux versions : char de grenadiers et char de commandement.

Le rapport prix/prestations jouera un röle determinant pour le choix du modele, en plus des exigences
militaires. Ce projet d'acquisition vise egalement la participation de l'industrie suisse.

DMF Info
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